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VIE PAROISSIALE
Année 2008-2009

La paroisse St Pierre en Pays Roussillonnais, 
fondée le 28 septembre 2003 regroupe les 
anciennes paroisses de : Auberives sur Varèze, 
Chanas, Cheyssieu, Clonas sur Varèze, Le Péage 
de Roussillon - Roussillon St Jacques, Roussillon 
Les Cités, Saint Alban du Rhône, Saint Maurice 
l'Exil, Salaise sur Sanne.
Depuis le 1er Septembre 2006, le père Jean 
Claude LEFEBVRE est le nouveau prêtre de 
l'ensemble des 10 clochers.
Les pères BRUNEL, RICHARD et  TSIGBE 
poursuivent leur collaboration sur la paroisse. 
Henri de MENOU est un jeune séminariste qui 
est attaché à la paroisse avec une mission en 
direction des jeunes.

Pour toute demande :
MAISON PAROISSIALE,

4, rue Bayard
38550 LE PÉAGE DE ROUSSSILLON

tél : 04 74 86 29 57
courriel : maison.paroissiale@pspepr.fr

site internet : http://pspepr.fr
Permanences : 

Du mardi et vendredi : 9h à 11h  - 16h-18h   
lundi et samedi : 9h à 11h 

En dehors de ces horaires, un répondeur est à 
votre disposition.

Une feuille de liaison (verte) est diffusée 
environ tous les deux mois : elle permet la 
communication entre les clochers de la Grande 
Paroisse (horaires de messes..., nouvelles des 
services et des mouvements...) et également 
les horaires des messes de la Paroisse Notre 
Dame des Sources en Sanne Dolon.

Les messes dans les 4 clochers Nord : les 
dimanches à 10 h 30 :
1° dimanche du mois : Auberives sur Varèze
2° dimanche : Clonas sur Varèze
3° dimanche : Cheyssieu
4° dimanche : Saint Alban de Varèze
Les messes sont préparées par des équipes. 
Toute personne intéressée est invitée à 
rejoindre l'équipe pour les préparations.
Les enfants de chœur contribuent au service 
de l'offi ce. Tout enfant peut demander à faire 
partie de l'équipe des enfants de chœur, il 
suffi t de se faire connaître avant la messe. Une 
place particulière est donnée aux enfants, au 
cours des messes le dimanche et Noël.

Pour les intentions de messes ou autre 
renseignement :
S'adresser à Huguette Genin Tél : 04 74 84 91 62
ou Françoise Barbier Tél : 04 74 84 93 68

Demande de baptêmes ou de mariage  :
De préférence par courrier ou en téléphonant 
à la maison paroissiale.

  F POUR LES BAPTEMES
Faire la demande au moins 3 mois à l'avance. 
La responsable administrative est Mme  
Thérèse BAILLY qui tient une permanence à 
la Maison Paroissiale les mardis de 10h à 12h. 
Parallèlement informer Nicole GAILLARD de 
cette demande 04 74 84 96 54.

  F POUR LES MARIAGES
Faire la demande le plus tôt possible (de 6 à 
12 mois à l'avance) car il y a peu de prêtres 
sur la grande paroisse. Renseignez-vous sur les 
dates disponibles avant de vous engager par 
ailleurs. Il vous sera demandé de participer à 
une journée de préparation au mariage. 
La responsable administrative est Mme Marie 

Elisabeth VALETTE qui tient permanence 
les vendredis de 15h à 18h à la Maison 
Paroissiale.
Parallèlement informer Huguette GENIN de 
cette demande : 04 74 84 91 62.

Pour les funérailles :
Les Pompes Funèbres prennent contact 
avec la maison paroissiale pour organiser la 
célébration (horaires possibles - célébrant...) 
Relais de Proximité : 
Nicole Gaillard  Tél : 04 74 57 96 54,
Huguette Genin  Tél: 04 74 84 91 62,
Suzette Arthaud  Tél : 04 74 84 90 40. 

Pour la catéchèse des enfants
S'inscrire au catéchisme  à la Maison paroissiale, 
resp. catéchèse : Isabelle MAURIN.
Il est possible de s'inscrire même en cours 
d'année.
Au village, des parents volontaires animent les 
groupes à la salle de catéchisme à la Mairie :
   Sophie CASTRO anime le groupe CE2
   Christelle JURY anime le groupe de CM2
Pour les CE1 de la grande paroisse, un groupe 
animé par Pascale GUIHARD à la Maison 
Paroissiale le samedi matin.

pour l'aumônerie des collèges, 
à partir de la 6° : s'adresser à Marie Jo CORTES : 04 
26 57 03 25.

La vie paroissiale de notre clocher est riche de 
ce que nous voulons partager à l'occasion de 
nos rencontres à l'Eglise que nous avons plaisir 
à organiser ensemble.

Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux 
arrivants de la communauté paroissiale. 
N'hésitez pas à vous faire connaître lors d'une 
messe.

Cette année encore, les illuminations ont été installées dans toute la commune avec l’aide de 
bénévoles.
Un grand merci à tous et en particulier à M. Georges Celard, Conducteur de la nacelle de 
l’entreprise Citéos.

La mise en lumière s’est faite pour la traditionnelle 
fête du 8 décembre, jour où le LAC convie les habi-
tants pour déguster huîtres, foie gras,  partager un vin 
chaud et permet aux enfants de rencontrer le père 
noël. 

ILLUMINATIONS

   LECTRICITÉ
   ROZE
   ICHEL

BÂTIMENT INDUSTRIE
11, rue Bourbourey

38550 CLONAS SUR VAREZE

Tél/fax 04 74 79 95 65
Port. 06 15 90 93 10

E

C

M



Page 24

RÉGLEMENTATION

INFO IMPORTANTE 
DE LA PRÉFECTURE

EXTRAIT DE 
L’ARRETE PREFECTORAL 

n° 2008-11470
portant réglementation 

du BRÛLAGE DES DÉCHETS

Par dérogation à l’article 84-1, le brûlage 
du bois provenant des débroussaille-
ments, tailles de haies ou d’arbres, 
est autorisé uniquement pour les parti-
culiers dans les communes inférieures à 
2000 habitants.

Cette dérogation s’applique sous réserve 
de respecter les conditions suivantes :
    - les déchets de bois devront être suffi-
samment secs pour brûler facilement.
      - le brûlage des déchets végétaux à 
forte teneur en eau est interdit (gazon 
interdit et déchets verts)
     - l’adjonction de tous produits pour 
activer la combustion est interdite.
      - le brûlage est interdit pendant les 
périodes du :
	 - 15 février au 30 avril
	 - 15 juillet au 30 sept.
      - le brûlage ne peut s’effectuer qu’après 
le lever du jour et l’extinction totale du 
feu doit avoir lieu avant 20 h.
     - il est interdit les jours de vent (supé-
rieur à 30 km/H)
    - il doit être surveillé en perma-
nence par une personne qui demeure 
responsable de dommages matériels 
ou corporels éventuellement occa-
sionnés au tiers.
    - le brûlage ne doit occasionner aucune 
gêne pour le voisinage et les usagers de 
la route.
    - il convient de respecter des distances 
minimales :
    	 - 25 m des voies de circulation,
	 - 10 m des lignes électriques,
	 - 200 m d’une forêt.

Cet arrêté préfectoral ne vise pas les 
activités agricoles ou forestières.

PUITS DE FORAGE
Le décret du 2 Juillet 2008 fixe l'obligation pour chaque particulier 
qui souhaite réaliser un ouvrage de prélèvement d'eau souterraine, 
de la déclarer en mairie, 1 mois avant le début des travaux. Cette obli-
gation est entrée en vigueur depuis le 1er janvier 2009.
Pour les ouvrages existants au 31 décembre 2008, ils devront être 
déclarés avant le 31 novembre 2009.
Déclaration réalisée sur le formulaire Cerfa n° 13837, à déposer en 
mairie.

ELAGAGE
Tout propriétaire est tenu de couper les branches de ses arbres qui 
dépassent le niveau de la limite séparatrice. Sa responsabilité est 
engagée en cas d'accident.
Pour les branches où les arbres qui occasionnent des dégâts sur les 
lignes électriques, ERDF engage des recours envers les propriétaires 
pour les arbres présumés responsables des dommages. Coût moyen 
des dégâts à la charge des propriétaires : 6 000 euros.

NUISANCES SONORES
Il convient de n’utiliser les appareils pouvant  occasionner  une  gène 
au voisinage uniquement :
	 les jours ouvrables de 8H à 12H30 et de 14H à 19H30,  
	 les samedis de 9H à 12H30 et de 15H à 19H30, 
	 les  dimanches et jours fériés de 10H30 à 12H30.

ANIMAUX
La divagation des chiens est interdite.
La loi du 20 juin 2008 précise que l'évaluation des chiens de 1ère et 
2ème catégorie doit intervenir respectivement avant les 21-12-2008 et 
21-12-2009.
Création d'un permis de détention pour les chiens de 1ère et 2ème 

catégorie. 
Mise en place d'une attestation d'aptitude sanctionnant une forma-
tion portant sur l'éducation et le comportement du chien.
Evaluation comportementale pour tous les chiens mordeurs. 
La liste des formateurs habilités est disponible en mairie.

TRAVAUX
Toute construction et modification sur  terrains privés ou publics sont 
réglementées dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme (PLU) : forme 
plan d’occupation des sols  de la  Commune. Il est consultable en Mai-
rie. Les travaux de construction inférieurs à 20M2, de serres, vérandas, 
abris, les modifications de façades, l’édification de clôtures sont sou-
mis à déclaration de travaux. Le territoire de la Commune est divisé 
en zones : la réglementation des constructions est différente suivant 
les zones. Le Plan comporte aussi des terrains classés comme espaces 
boisés à conserver et à protéger où les coupes ou abattages d’arbres 
sont soumis à autorisation.

S’INFORMER EN MAIRIE AVANT TOUT TRAVAUX.
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RÉGLEMENTATION
DÉCHETS 
INTERDITION DES DÉPÔTS SAUVAGES
Tout dépôt sauvage de déchets ou de détritus, de quel-
que nature que ce soit, ainsi que toute décharge brute 
d'ordures ménagères sont formellement interdits.
Après mise en demeure effectuée par courrier recom-
mandé avec accusé de réception, tout dépôt existant 
sera supprimé, dans les conditions prévues par l'article L 
1311-4 du Code de la Santé Publique.
Le brûlage à l'air libre des déchets ménagers et assimi-
lés est interdit. La destruction des ordures ménagères 
et autres déchets à l'aide d'incinérateurs individuels ou 
d'incinérateurs d'immeubles est interdite, sauf déroga-
tion expresse et préalable accordée par le Préfet, dans 
les conditions prévues par le règlement sanitaire dépar-
temental.
Les infractions à ces dispositions seront recherchées et 
constatées dans le respect des dispositions du Code de 
Procédure Pénale.

FOURNITURE, ENTRETIEN DES BACS A DÉCHETS ET 
RESPONSABILITÉ CIVILE

Extrait du règlement de collecte des déchets ménagers 
et assimilés dans le cadre du service assuré en porte à 
porte par la CCPR.
Il s'applique à toute personne résidant sur le territoire 
de la Communauté de Communes et faisant appel au 
service de collecte.

Les déchets concernés :
	 LES ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES : déchets 
ordinaires provenant de la préparation des aliments et 
du nettoiement normal des habitations : collecte dans les 
bacs à couvercle vert.

	 LES DÉCHETS RECYCLABLES constitués par les 
déchets d'emballages, de journaux/magazines, issus de 
la collecte sélective, collecte en mélange :
	 - acier, aluminium (conserves, canettes, aérosols, 
barquettes) ;
	 - papier, carton, Tetra-pack ;
	 - bouteilles et flacons plastiques en PET et PEHD 
	 - journaux, magazines
  collecte en vrac dans les bac à couvercle jaune.

Les bacs ou sacs seront sortis uniquement la veille au 
soir du jour de la collecte et rentrés impérativement 
après celle-ci. Aucun bac ou sac ne doit encombrer les 
espaces publics après la collecte.

La mise à disposition du conteneur implique un trans-
fert de responsabilité civile à l'habitant notamment en 
cas d'accident sur la voie publique du fait de la mise en 
place du conteneur.

L'entretien du bac, y compris le nettoyage, est à la char-
ge de l'habitant. Il doit être maintenu en parfait état 
de propreté. En revanche, leur maintenance (réparation 
de roues, des couvercles...) est assurée par la CCPR. Leur 
remplacement en cas de casse, de vol ou de détériora-
tion, est également assuré par la CCPR. 
En cas de vol ou d'incendie, une plainte sera à déposer 
en gendarmerie par l'utilisateur du bac, un double du 
document sera communiqué au service Environnement 
afin de procéder à son remplacement.
Si le bac est détérioré par les équipes de collecte, l'habi-
tant devra en informer la CCPR afin de rattacher les faits 
à une date précise.
Le bac est affecté à une adresse, il est interdit de le 
déplacer à une adresse différente. En cas de nécessité 
de changement de volume, il conviendra de la signaler 
au service Environnement de la Communauté de Com-
munes, conformément à l'article 4-1 du présent règle-
ment. 

Tél. 04 74 86 27 36

Olivier GAILLARD
Artisan menuisier

Maisons neuves ou rénovation
MENUISERIES INTÉRIEURES  ET EXTÉRIEURES

BOIS-ALU-PVC
432, route de Beauchuzel - CHEYSSIEU 

tél. 04 74 20 92 71
Fax 04 74 20 92 82
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● NUMEROS DE TELEPHONE PRATIQUES
Pompiers	  		       ( Appeler le 18 
				              ou 112

Urgence médicale		        ( Appeler le 15 

Depuis un portable		        ( 112

Centre anti-poison Lyon 		        ( 04 72 11 69 11 

EDF-GDF Dépannage	    	       ( 08 10 76 17 73 

EDF-GDF Accueil clientèle ménage	      ( 08 10 65 96 67 

Allo enfance maltraitée   		       ( Appeler le 119 

Animation locale insertion (RMI-AP)    ( 04 74 86 63 75 

Conseillère en économie sociale et familiale  ( 04 74 86 34 95

Caisse d'allocations familiales de Vienne    ( 04 74 57 37 57

Association des paralysés de France (Estressin) ( 04 74 85 71 09

Violences conjugales 	    	        ( 01 40 02 02 33 

Service écoute familiale  	    	        ( 04 76 43 34 25 

Handiscol (enfants et adolescents handicapés) ( 08 Il 00 14 07 

Maison du Pays Roussillonnais/office du tourisme ( 04 74 86 72 07
 

● CONCILIATEUR MEDIATEUR DE JUSTICE

Il reçoit les 1er et 3ème Iundi de 9h à 11 h en mairie de          
Roussillon, pour résoudre à l'amiable vos litiges privés. 
Ce service est gratuit. 

● MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE 
Agence de Vienne 
Z.A.La Gère - Malissol 38200 Vienne ( 04 74 85 98 54 
Permanence du lundi au vendredi 
de 8h à 12h et de 13h 30 à 16h 30.

● SPA DE LYON ET DU SUD EST 
Depuis plusieurs années, notre commune a passé une 
convention avec la SPA, concernant la mise en fourrière 
des animaux errants. Il convient de prévenir le secrétariat 
de mairie pour signaler les animaux domestiques errants 
indiquant s'ils sont ou non tatoués et de les garder si  
possible sur votre propriété. Le secrétariat de mairie fera 
le nécessaire auprès de la SPA pour que cette dernière 
récupère les animaux le plus rapidement possible. 
Tél. 04 78 38 71 72

● MAIRIE   	 ( 04 74 84 92 07 - Fax 04 74 84 94 24  
		  E-mail : mairie.cheyssieu@wanadoo.fr
Heures  d'ouverture  du  secrétariat : 

	 - Lundi, mardi de 16h à 18h,

	 - Jeudi de 16h à 19h,

	 - Vendredi de 8h30 à 11 h30 et de 16h à 18h. 

 Permanence de Monsieur le Maire : 

	 - Jeudi  de 17h à 19h et sur rendez-vous.

●  COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
    DU PAYS ROUSSILLONNAIS
   ( 04 74 29 31 00 - 04 74 29 31 09
 
   SERVICE VOIRIE   ( 04 74 29 31 20

   SERVICE ENVIRONNEMENT   ( 04 74 29 31 15

   SERVICE URBANISME   ( 04 74 29 31 10

●  CENTRE SOCIAL OVIV DE LA VAREZE 
   ( 04 74 16 88 34 - 04 74 54 14 37
   E-mail pour les inscriptions : inscriptions.oviv@free.fr
  
 CENTRE AÉRÉ MATERNELLE (groupe scolaire ST Alban de Varèze) 
	 mercredi de 9 h à 12 h et 13 h à 18 h 30
	 jeudi de 8 h 30 à 12 h 30
	 vendredi de 9 h à 12 h

CENTRE DU GONTARD (stade) 
	 lundi 15 h à 19 h
	 vendredi 13 h à 18 h 30

●  LOCATION DE LA SALLE D'ANIMATION 
    S'adresser en mairie au moins un mois à l'avance. 
	 Tarifs : 	 ▲ Résidents : 100 € 
		  ▲ Extérieurs : 300 €
	 Pièces à fournir obligatoirement : 
		  ▲ Attestation de responsabilité civile, 
		  ▲ Copie signée du contrat de location, 
		  ▲ Chèque de caution de 400 €. 

● FETES COMMEMORATIVES : 
	 Rassemblement sur la place à 11 h 00 
	 (8 Mai et 11 Novembre).

● MEDECINS : 
     ▲ Auberives-sur-Varèze : 
	 Dr ROSSARY Yves : 04 74 84 96 36 
     ▲ Vernioz / Saint-Alban : 
	 Dr VERCOUSTRE Bruno : 04 74 84 46 88 
	 Dr FORD Dominique : 04 74 57 11 15 

●  PHARMACIE :
- Auberives-sur-Varèze : 
	 M. DERVEAUX : 04 74 79 91 55 
	 ▲ Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 
	     et de 15h00 à 19h30 
	 ▲ Samedi de 8h30 à 12h30  
	 Fermeture samedi après-midi et dimanche. 

 Médecins et pharmacies de garde
Appelez le 15 

Infos pratiques

espacs

espacs
ESPACS
Les Gonnets Nord - BP 2
26390 HAUTERIVES
Tél. 04 75 68 88 41
Fax 04 75 68 89 06
www.espacs.fr
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Infos pratiques

● RAMASSAGE 
   DES DÉCHETS A DOMICILE
   TRI SELECTIF : LUNDI MATIN (BAC JAUNE)
	
   ORDURES MÉNAGÈRES : JEUDI MATIN (BAC VERT)

IMPORTANT : les bacs doivent être sortis la veille 
du jour de ramassage et rentrés le jour du ramas-
sage (voir information dans réglementation)

● RAPPEL TRI SELECTIF
   	 - Videz et égouttez vos emballages,

	 - Mettez-les en vrac dans le container jaune 

(et non pas dans un sac en plastique)

	 - Ne les emboîtez pas entre eux

	 - Ne mettez dans votre bac jaune que :

		  D les boîtes métalliques

		  D bouteilles et flacons plastiques

		  D Journaux - prospectus - magazines

		  D Cartons - cartonnettes 

		      briques alimentaires

... et si possible, compressez-les. Pour les autres 

déchets utilisez les déchèteries.

LE SAVEZ-VOUS : vos déchets sont triés manuelle-
ment dans une usine de Firminy en vue de leur recy-
clage.

POUR LE VERRE : utilisez les bennes à verre, Route de 
la Varèze, face à la salle d’Animation.

Remportez vos sacs plastiques et cartons...

Tous dépôts sauvages sont passibles 
de poursuites judiciaires.

N’HESITEZ PAS A CONTACTER 
LES AMBASSADEURS DU TRI : 

04 74 86 27 36

	         	       VILLE SOUS ANJOU          	    ST CLAIR DU RHONE

		     ETE	               HIVER		    ETE	             HIVER

LUNDI		  15h-19h		 14h-18h

MARDI

MERCREDI	 15h-19h		 14h-18h		  9h-12h		   9h-12h

JEUDI						      15h-19h		 14h-18h

VENDREDI	 15h-19h		 14h-18h

SAMEDI	  9h-12h		   9h-12h 
		  15h-19h		 14h-18h

●  DÉCHÈTERIE 

    L’accès est possible à toutes les déchèteries 
de la CCPR.
Nous vous communiquons les horaires, des 
deux déchèteries les plus proches de notre 
commune :

	 Période d’été : du 1er mars au 31 

octobre

	 Période d’hiver : du 1er novembre 
au 28 février

RENAULT

Service mécanique et Carrosserie
Vente de véhicules neufs et occasions

51 Route Nationale 7 -BP 6
38550 AUBERIVES SUR VAREZE

Tél. 04 74 84 90 14

ROUX 
AUTOMOBILES 

Agent

TRAYNARD BTP
Génie civil, maintenance industrielle,

maçonnerie, travaux publics
17 rue du 11 Novembre 1918
69320 FEYZIN
Tél. 04 78 70 05 85
Fax 04 78 70 05 87
info.traynard@free.fr



MAI
Dimanche 2 club de boules  But d'honneur
Samedi 8 Municipalité  Défilé
Dimanche 16 AccA   Safari truite
Dimanche 16 espoir isère  Marche à Auberives/V.

JUIN
Dimanche 6 Sou des ecoles Vide grenier
Vendredi 11 ASc  Assemblée générale
Samedi 12 ASc  repas poussins Benjamins
Sam 19 Dim 20 tennis club tournoi  
Vendredi 25 Sou des ecoles Kermesse
Sam 26 Dim 27 AccA  Ball trap
Dimanche 27 Supporters ASSe Assemblée générale

MAI - JUIN
    Dates     Associations    Manifestations

Calendrier

des fêtes 2010
JANVIER
Jeudi 7  Municipalité Vœux du Maire 
Jeudi 21  Club La Joie Vivre   Assemblée Générale 
Dimanche 24 St-Vincent Assemblée Générale
  FEVRIER
Vendredi 12 Sou des Ecoles Carnaval
Dimanche 14 Membre supp. ASSE     loto salle des fêtes 
    St Alban du Rhône
Samedi 27 LAC  Carnaval
Samedi 27 ASC  Choucroute (Auberives)
Dimanche 28 ACCA  Matinée boudin

JANVIER - FÉVRIER
   Dates    Associations   Manifestations         

 
 
MARS
dimanche 7   gymnastique volontaire  Matinée (Auberives)

Dimanche 7 Sou des ecoles loto

AVRIL
Jeudi 15  la joie de vivre   repas extérieur
Samedi 24    
& dimanche 25 lAc  théâtre  
& Dimanche 25 ASc  Matinée saucisson chaud
    tomme daubée

MARS - AVRIL
   Dates     Associations    Manifestations

SEPTEMBRE
Vendredi 3 lAc  Soirée film fête de l'été 

Sam 11 Dim 12 ASc  tournoi

 Samedi 11 Amicale Boules challenge louis rivellini

Jeudi 16  Sou des écoles
  fcpe -garderie lutins Assemblée générale

Vendredi 24 lAc  Assemblée générale

OCTOBRE
Jeudi 7  club Joie de Vivre repas
Dimanche 17 Sou des ecoles Bourse aux vêtements
    matinée tartiflette

SEPTEMBRE - OCTOBRE
    Dates    Associations    Manifestations

NOVEMBRE
Jeudi 11  Municipalité défilé
Jeudi 11  Membre ASSe matinée moules frites
Dimanche 14 Sou des ecoles Manifestation
Dimanche 28 ccAS  goûter

DECEMBRE
Samedi 4 lAc  téléthon
Jeudi 9  la Joie de Vivre repas de noël
Mercredi 15 A.S.c.  goûter de noël

NOVEMBRE - DECEMBRE
   Dates  Associations    Manifestations

JUILLET
Samedi 10 lAc  fête de l'été
Jeudi 29  club la Joie de Vivre repas extérieur

JUILLET - AOÛT

   Dates       Associations      Manifestations

Imprimerie DUPUIS - SALAISE SUR SANNE - 04 74 86 14 12

Le Conseil Municipal 
vous présente ses meilleurs 

vœux pour l’année 2010


